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1. Cadre institutionnel et partenariat scientifique

Cette recherche s’inscrit dans le cadre de la collaboration mise en place depuis 2001 par le laboratoire de démographie Populations & Interdisciplinarité (Popinter) de l’Université Paris Descartes et la Direction Nationale de la Statistique (Dns) de Guinée. Les institutions nationales ont souligné dans le Document stratégique de réduction de la pauvreté (Drsp), l’urgence de produire des enquêtes sociodémographiques analysant la pauvreté grâce à la production d’indicateurs mesurant les niveaux et les formes de la pauvreté selon les spécificités écologiques et économiques des régions naturelles du pays. De plus, le Drsp insistait sur la nécessité de réaliser des analyses qualitatives permettant d’identifier et de comprendre les réponses élaborées par les populations selon le système de contraintes et d’opportunités dans lequel elles vivent quotidiennement. Popinter a donc réalisé à la demande de la Dns une première enquête dans la région de la Guinée Maritime (2002-2003), dont nous présenterons ici les résultats, et une seconde dans la région de Haute Guinée en 2005. Ces recherches ont été financées par le Pnud et le Ministère de la recherche français, le Scac a apporté un appui logistique.

2. Problématique 

La pauvreté est un phénomène complexe et pluridimensionnel qui ne peut être réduit à sa dimension monétaire. C’est un fait social total dans le sens où la pauvreté met en jeu l’ensemble des institutions sociales et politiques représentées dans la société observée à travers les relations de dépendance et de domination entre individus et entre groupes, de clientélisme, les échanges au sein de la parenté que ce soit au niveau des ménages, de la famille élargie, de la communauté et des relations de celle-ci avec les zones rurales et urbaines plus ou moins éloignées, voire l’étranger, et qu’il affecte l’ensemble des aspects de la vie des individus quelque soit leur statut. De plus, comme l’ont démontré les travaux anthropologiques la sphère économique est encastrée dans la sphère culturelle, et l’analyse compréhensive de la première ne peut être réalisée de manière indépendante du contexte sociétal.  


2.1. Un paradoxe national : richesse du pays, pauvreté des habitants

Ce pays est l’un des pays les plus pauvres du monde comme le montre sa position dans les classements du PNUD et de la Banque mondiale
, alors qu’il dispose de nombreuses richesses naturelles. La Guinée est le second producteur mondial de bauxite, elle exploite des ressources aurifères et diamantaires, elle bénéfice de ressources halieutiques importantes et elle a fort potentiel agricole en raison de son réseau hydraulique, de la pluviométrie et de la richesse de certaines de ses terres. Malgré ses atouts, 49,2% de la population vit sous le seuil de pauvreté fixé en fonction de la consommation moyenne des ménages par la Direction Nationale de la statistique de Guinée
 et le pays appartient à la catégorie des pays les plus endettés. Cette situation s’explique essentiellement par une succession de mauvais choix politiques durant ces dernières décennies dans un contexte de crise économique depuis les années 1980 et de mondialisation accrue : fermeture politique et développement d’une économie socialiste entre 1958 et 1984 (régime de Sékou Touré), puis un retour au libéralisme combiné à une mauvaise gestion des affaires publiques depuis l’accession au pouvoir de Lansana Conté en 1984. Depuis plusieurs années ce pays traverse une crise économique et politique d’une ampleur sans précédent comme en témoignent les manifestations violemment réprimées qui ont opposé l'État à sa population en milieu urbain au début de l'année 2007. 

2.2. Contexte régional : la Guinée maritime, une région de mangrove

Ce contexte national s’il a des conséquences sur l’ensemble de la population (retard dans le paiement des fonctionnaires, plan d’ajustement structurel, hausse des prix, etc.), doit être modulé en fonction du contexte régional. La Guinée est découpée en quatre régions dites naturelles en fonction du climat, de la végétation, du relief et des sols. La Guinée maritime est considérée comme la région la plus riche et c’est une zone d’immigration interne. La Guinée maritime fait partie de l’ensemble des pays des Rivières du Sud, région qui s’étend de la Gambie à la Sierra Leone. Aux contreforts qui marquent la retombée occidentale du Fouta-Djalon succèdent un plateau côtier, puis un ensemble de plaines et de formations de mangrove qui forment une frontière amphibie entre l’océan et le continent. Les zones éloignées des axes de communication sont marquées par un enclavement très prononcé dû aux difficultés d’accès et à la pénurie d’infrastructures (Rossi, 2001). 


2.3. Une société sous tension
Une société pluri-ethnique

La Guinée maritime présente une mosaïque de groupes ethniques dont la répartition complexe est le résultat d’une longue histoire de migrations puisque la plupart des groupes de la région sont descendus du Fouta–Djalon. Les ancêtres des Baga, Nalou et Mikhiforé étaient organisés en sociétés peu hiérarchisées qui cultivaient le riz, le fonio, le mil en essartage dans les bas-fonds. Les Peul du Fouta-Djalon ont progressivement repoussé ces groupes, des « Gens du riz »
, vers la côte en raison de la pratique de la transhumance vers les pâturages de piémont puis vers les plaines côtières. A partir du XVIIIème siècle, les populations animistes nalou et baga ont fui l’islamisation portée par les Peul et se sont réfugiées sur la côte jusqu’en Guinée Bissau. Les mouvements migratoires se sont poursuis jusqu’au début du XIXème siècle. Les implantations baga actuelles ont été renforcées par des groupes d’origines très diverses (Landouma, Diakanké, Mikhiforé, Toubaka), qui partagent des pratiques agraires semblables fondées sur une agriculture itinérante sur brûlis. Les Soussou sont le dernier groupe ethnique à quitter le Fouta-Djalon. Ils s’imposent rapidement en raison de leur organisation politique et de leur rôle dans la diffusion de l’islam. Les Soussou s’installent en Guinée maritime à l’intérieur des terres, sur les plateaux et les collines. Paradoxalement les groupes ethniques les plus anciennement installés et disposant de l’accès à la terre sont aujourd’hui minoritaires et entraînés dans un processus d’assimilation linguistique (soussou), culturel et religieux (islam) et dominés économiquement. 

Une économie dans phase transitionnelle : la  « subsistance marchande » 
Les populations vivent dans un relatif isolement qui limite la monétarisation de l’économie rurale, et qui favorise le maintien de modes de mises en valeur où l’autoconsommation reste un trait caractéristique de l’organisation économique. Cependant des facteurs comme le paiement de l’impôt, la nécessité en cas de production rizicole insuffisante, et l’émergence de nouveaux besoins (santé, équipements, scolarisation) contraignent les ménages à s’engager dans des activités non agricoles génératrices de revenus. Les populations vivent dans un système économique qui ne peut plus être considéré comme une économie domestique d’autosubsistance telle que définie par Meillassoux (1964, 1975)
, en effet les cadres sociaux traditionnels de l’organisation de l’économie sont remis en cause sous les effets conjugués de l’intensification des échanges avec l’extérieur (commerce régional et international, transferts liés à l’émigration internationale), de l’émergence de nouveaux rapports de domination entre groupes (rapport de dépendance, endettement), et de la paupérisation de la société guinéenne.

Du fait des changements macroéconomiques, les revenus monétaires prennent une place de plus en plus importante dans l’organisation économique des ménages. Les membres du ménage s’organisent pour répondre à deux types de dépenses : (1) la dépense quotidienne, d’ailleurs appelé dans le langage courant « la dépense » correspondant au budget quotidien nécessaire pour nourrir la famille que ce soit en nature (riz, autres céréales ou légumineuses selon la saison) ou en argent, et (2) les dépenses plus occasionnelles (vêtement, santé, scolarisation, impôts, et autres objets de consommation). Les femmes participent à tous les postes du budget
 du ménage, contrairement au discours commun selon lequel elles n'apporteraient que le complément à la dépense quotidienne. La division sexuelle du travail structure les possibilités économiques des hommes et des femmes en terme d’activités économiques et donc en terme de revenus (Godard, 2007). Ainsi, ils ne participent pas de la même manière au budget du ménage. Concernant la dépense quotidienne, la division sexuelle est plutôt claire : les hommes apportent les céréales et les femmes les condiments. Pour les autres dépenses, la répartition sexuelle est plus aléatoire et dépend des possibilités de chacun au moment où le besoin se fait sentir. L’organisation économique du ménage repose sur l’entraide entre ses membres dont la contribution est fonction des contraintes inhérentes à leur sexe et à leur âge qui limitent leurs possibilités économiques.
3. Méthodologie : les Enquêtes Intensives Interdisciplinaires et Territorialisées (EIIT)
Les Enquêtes Intensives Interdisciplinaires et Territorialisées reposent sur une approche interdisciplinaire mobilisant des disciplines centrales comme la démographie, la sociologie, l’anthropologie, l’économie, que ce soit au niveau de l’élaboration de la problématique et des hypothèses, de la méthodologie, de la collecte des données et de l’analyse. Les EIIT sont complémentaires des enquêtes de type EIBEP, QUIBB ou EDS qui sont des enquêtes nationales représentatives au niveau régional, car elles sont réalisées à un niveau intra régional celui des préfectures. Elles permettent par conséquent de mettre en évidence les spécificités locales et les différences intra régionales. Enfin, elles permettent de saisir grâce à une contextualisation approfondie l’ensemble des facteurs explicatifs et leurs interactions, à identifier les acteurs impliqués dans les processus sociaux observés et à mettre en exergue les contraintes et les opportunités offertes par le milieu et les relations des communautés observées avec l’extérieur. 

L’approche ethnologique porte également une attention particulière aux relations de pouvoir ou de dépendance qui définissent ce qui est socialement possible pour chaque acteur en fonction de son statut dans son groupe d’appartenance (caste, ethnie, groupe de pairs) et dans la communauté villageoise. C’est dans cette marge entre traditions, contraintes et nouvelles opportunités que les familles construisent et négocient leurs réponses à la crise économique. Cette contextualisation par l’anthropologie offre la possibilité de développer une démographie anthropologique interprétative des comportements démographiques et économiques. 

Ceci est possible grâce à la mise en œuvre d’une méthodologie de terrain combinant des méthodologies quantitatives et qualitatives, et à la collaboration de chercheurs français et guinéens. Les enquêtes se sont déroulées dans huit villages des sous-préfectures de Mankountan et de Kanfarandé. Ces villages ont été sélectionnés par choix raisonné en fonction de critères rendant compte de la spécificité du milieu naturel et de l’histoire du peuplement : situation topographique, degré d’enclavement et répartition ethnique. La première phase de l’enquête a été constituée par le recensement de la population et par la passation d’un questionnaire sociodémographique et économique individuel auprès d’hommes âgés de 18-69 ans et de femmes âgées de 15-69 ans. Parallèlement, une enquête de type ethnologique a été conduite en privilégiant l’observation participante et des entretiens semi directifs approfondis auprès de la population générale et d’informateurs privilégiés. Un bilan communautaire a également été établi pour chaque village (équipements, infrastructures scolaires et sanitaires, activités et ressources économiques, associations, etc.).

4. Répondre à une situation de paupérisation

Nous présenterons les principales réponses apportés par les ménages que sont la maximisation des ressources agricoles, le développement de la pluriactivité, l’extension de la mobilisation de la main-d'oeuvre du ménage, le recours à l’émigration urbaine ou internationale, la scolarisation et enfin la mobilisation des ressources monétaires par l'épargne ou l'emprunt.

4.1. Renforcer et assurer la sécurité alimentaire dans un contexte d’incertitude
Seule une faible proportion de ménages ne possède pas de terres. Ce sont des primo-immigrants qui n’ont pas accès à la terre du fait de leur installation récente (rareté des terres et coût élevé) ou qui en raison de leur activité principale (commerçants, fonctionnaires) ne souhaitent pas s’engager dans la culture. Cependant pour la grande majorité des familles l’agriculture reste la première occupation en milieu rural : 70,2% des hommes et 54,8% des femmes déclarent pratiquer la riziculture. Le riz constitue depuis des siècles la base de l'alimentation dans cette région et sa culture contribue à structurer l’organisation sociale de certains groupes ethniques, chez les riziculteurs rites et symboles expriment l’attachement et la dépendance vis-à-vis de cette céréale. 51,2% des hommes et 54,6% des femmes considèrent cette activité comme étant leur culture principale [Tableau 1]. Les champs de riz sont situés dans une vaste plaine à proximité des villages. En dépit de l’espace disponible, cette zone n’est que partiellement mise en culture en raison du système de jachère et de l’envasement du Rio Kapachez qui ne permet plus la régulation de l’irrigation des rizières (Rüe, 1988). 

Presque un tiers des agriculteurs (31,3%) déclare ne pas réussir à subvenir aux besoins alimentaires de leur ménage avec les terres qu’ils cultivent [tableau non reproduit]. Les observations conduites en partie durant la période de la soudure ont montré, ainsi que les entretiens, que les restrictions alimentaires sont importantes à cette époque. Les chefs de ménage cherchent à assurer un repas par jour en privilégiant l’alimentation des membres de la famille qui travaillent aux champs. Les enfants se nourrissent de mangues et certaines familles sont contraintes de s’endetter afin de ne pas consommer les réserves qui serviront de semences. Les rendements rizicoles restent dépendants de la pluviométrie, de l’accès aux meilleures terres dans la zone de mangrove, ceci en l’absence de procédés modernes de production. Le travail de labour de la terre est réalisé à l'aide d'une bêche en bois (koffis), les engrais chimiques et naturels sont très peu utilisés (3,7% des hommes) du fait de leur coût trop élevé. Ce constat n’a pas évolué depuis les observations de Cheneau-Loquay en 1987. La pénibilité des travaux agricoles est renforcée par le fait qu’ils se déroulent durant la période de soudure où la nourriture vient régulièrement à manquer, période qui correspond aussi à une saison des pluies particulièrement dense dans cette région (jusqu’à 6000 ml).  

Tableau 1. Activités pratiquées et activité principale selon le sexe (% pondérés)

	
	Activités pratiquées
	Activité principale

	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes

	Riziculture
	70,2
	54,8 
	51,2
	54,6

	Culture arachide
	24,1
	20,1
	14,8
	12,9

	Autres cultures
	35,3
	8,9
	4,5
	1,1

	Total agriculture*
	84,2
	77,4
	70,5
	68,6

	Commerce
	9,2
	42,1
	4,1
	11,7

	Artisanat
	22,1
	54,8
	8,4
	10,3

	Pêche
	23,4
	29,0
	5,8
	6,2

	Élevage
	2,8
	1,0
	1,7
	0,7

	Fonction publique
	4,8
	0,5
	3,5
	0,4

	Saliculture
	0,0
	5,5
	0,0
	1,4

	Autre
	3,2
	2,9
	5,9
	0,8

	Total
	Total supérieur à 100 car question à choix multiples
	100,0
	100,0

	Effectifs enquêtés
	763
	604
	575
	444

	
	Population de référence : hommes (18-69 ans) et femmes (15-69 ans) actifs.

Question à choix multiples.
	Population de référence : hommes (18-69 ans) et femmes (15-69 ans) ayant au moins 2 activités (18 manquants).

	* Il ne s'agit pas de l'addition des différentes cultures car un agriculteur peut être polyculteur.


Source : POPINTER/DNS, 2002-2003, nos calculs.

Afin d’éviter d’entrer dans un cycle d’endettement et d’accroître leur appauvrissement, les ménages cherchent à réduire le risque de sous-alimentation en cumulant plusieurs stratégies à court terme afin d’obtenir le meilleur rendement rizicole possible dans leur contexte de vie. Dans un terroir dont les limites semblent atteintes, ils tentent d’accéder aux terres situées dans la zone de mangrove, par opposition aux terres situées sur le plateau, qui offrent les rendements les plus élevés. Ces terres en raison de l’histoire du peuplement appartiennent aux lignages les plus anciennement installés, et ceux-ci alors même qu’ils ne cultivent pas l’ensemble de leurs terres faute de main-d’œuvre disponible
 rechignent à les prêter. Ils craignent en effet de ne pas pouvoir les récupérer au moment ils auraient les moyens humains ou financiers de les mettre en culture. Les familles les plus pauvres se voient donc refuser le prêt et la location de ces terres, qu’elles ne peuvent acheter en raison des prix élevés de la terre dans un contexte de rareté. A défaut, elles cherchent à élargir la répartition spatiale des parcelles sur le terroir afin de réduire les risques de destruction des récoltes en raison de déprédations dues aux animaux sauvages et aux troupeaux de bovins, et aux aléas climatiques.

A défaut de pouvoir étendre les superficies cultivables, ces familles cherchent à utiliser au mieux leurs semailles et à préserver leurs récoltes. Les ménages les plus pauvres s’entraident car faute de revenus, il leur est impossible de faire appel à une main-d’œuvre rémunérée. Tout au long des activités agricoles, ils ont recours aux solidarités communautaires. L’entraide paysanne s’exprime au travers du landji. Le landji est une association d’hommes qui regroupe voisins et amis appartenant à la même génération (groupe de pairs). Lors de la période des labours, le groupe travaille la terre personnelle de chacun des membres du groupement. L’individu dont on cultive le(s) champ(s) doit prendre en charge le repas du groupe lors de cette journée. Ces associations peuvent aussi intervenir dans les champs des femmes mais elles doivent alors payer le groupement qui, le plus souvent, demande de l’argent. Ainsi, du fait de leurs moindres revenus, les femmes ont moins facilement accès à ces groupes d’entraide. Un autre type de groupement, constitué de femmes, existe pour le repiquage. Elles fonctionnent de la même façon demandant de l’argent quand elles interviennent sur le champ d’un homme et un repas quand elles interviennent sur le champ d’une femme appartenant au groupe. Au moment du battage et du ramassage du riz, les riziculteurs qui disposent d’un minimum de moyens financiers font appel au kilé, association qui regroupe les jeunes, généralement âgés de moins de vingt ans, (célibataires ou non). Ces groupes sont rémunérés par les riziculteurs. Cette rémunération est appelée « prix de la cola » car d’après les récits des anciens, les jeunes du kilé recevaient auparavant des colas contre leur travail. Aujourd’hui, ils préfèrent recevoir de l’argent, mais leur faible rémunération reste symboliquement attachée à la noix de cola et représente la somme nécessaire à l’achat d’une ou deux noix de cola. 
Les deux préoccupations centrales sont d’assurer la subsistance des ménages et de garantir la capacité de production agricole pour l’année suivante. La production rizicole est stockée et autoconsommée. Les paysans veulent éviter de vendre leur riz car cela implique de risquer de manquer de riz avant la prochaine récolte, c’est-à-dire durant la période de soudure. Se retrouver dans une telle situation se traduit inévitablement par une situation d’endettement auprès des usuriers peul ou de paysans plus riches et contribue à la fragilisation des ménages. La situation de pauvreté de saisonnière devient ainsi chronique, et semble difficilement réversible si plusieurs années de récoltes médiocres se succèdent. Toutefois, cette situation n’entame pas les possibilités de récoltes futures car la vente d’une partie de la récolte ne concerne jamais le stock conservé pour les semailles de la saison suivante. La perspective d’entrer dans un cycle de paupérisation en raison de l’endettement conduit de plus en plus de paysans à diversifier leurs cultures afin de réduire l’impact d’une récolte de riz insuffisante. Si la riziculture reste l'activité principale, un cinquième des agriculteurs pratiquent désormais la culture de l'arachide. Si l’arachide est vendue sur les marchés villageois locaux, d’autres productions agricoles (fonio, manioc, patate douce) et fruitières (noix de coco, oranges, bananes, mangues) sont écoulés vers les marchés urbains de Kamsar (ville minière) et de Conakry. Cette commercialisation permet aux hommes et aux femmes qui y prennent part de compléter leurs revenus durant une partie de l’année. 
4.2. Développer la pluri-activité 

Le développement des cultures vivrières ne suffit pas cependant à assurer un revenu tout au long de l’année, par conséquent les ménages développent des activités artisanales et commerciales durant la saison sèche. Ces activités complémentaires leur permettent d'obtenir et d'étaler leurs revenus tout au long de l'année. L'activité est ici définie comme un travail en échange d'un revenu, les activités domestiques ne sont donc pas prises en compte. Disposer même de faibles revenus tout le long de l’année, permet partiellement de répondre aux besoins de la famille et de résister aux contraintes sociales liées à la redistribution et à la solidarité. En effet, celui qui dispose de quelques revenus -même modestes- a le devoir d’aider les membres de son entourage familial et communautaire qui le sollicitent. L’exigence de solidarité et de redistribution, à laquelle se superposent l’absence de système bancaire et l’accessibilité limitée au crédit rural, réduit considérablement les capacités d’épargne des individus. 

La mesure de la pluri-activité

Dans les villages étudiés, les hommes âgés de 18 à 69 ans et les femmes âgées de 15 à 69 ans ont en moyenne environ 2 activités économiques (respectivement 2,1 et 2,2 – tableau non reproduit). 74,5% des hommes et 71,4% des femmes pratiquent au moins deux activités économiques, respectivement [Tableau 2] et plus d’un tiers des hommes et des femmes (respectivement 32,4 % et 40,1%) cumulent 3 activités ou plus. Le plus souvent, ces personnes superposent différentes activités tout au long de l’année 
Tableau 2. Importance de la pluriactivité (% pondérés)

	
	Hommes
	Femmes

	1 activité
	35,5
	38,6

	2 activités ou plus
	74,5
	71,4

	3 activités ou plus 
	32,4
	40,1

	Effectifs enquêtés
	763
	604

	Population de référence : hommes (18-69 ans) et femmes (15-69 ans) actifs.


Source : POPINTER/DNS, 2002-2003, nos calculs.
Le profil des pluri-actifs 

Outre les différences liées au genre, les différences dans les comportements économiques s’expliquent en partie par l’appartenance ethnique. Les Baga et Nalou ont environ deux fois plus de chances que les Soussou d'être pluri-actifs [Tableau 3]. En effet, ces familles sont celles qui s’inscrivent dans un cercle chronique de paupérisation où la pluriactivité est une stratégie pour faire face aux problèmes alimentaires et de première nécessité (Petit et Godard, 2005). L’agriculture offre peu de possibilités de revenus monétaires, elle est souvent complétée par des activités de transformation et de commercialisation. Les personnes vivant dans des unions polygames ont deux fois plus de chances d'être pluriactifs que les célibataires, en effet, le système de tours que respectent les femmes appartenant à un ménage polygame leur permet de libérer du temps et ainsi de pratiquer plusieurs activités. En ce qui concerne les hommes, la polygamie leur offre la possibilité de s’appuyer sur une main-d’œuvre plus nombreuse (femmes et enfants) et donc de répartir cette main-d’œuvre entre différentes activités. En outre, les hommes polygames ont plus de charges à assumer que les hommes monogames et la pluriactivité devient alors indispensable pour multiplier les sources de revenus. 
Tableau 3. Résultats du modèle de régression de logistique binaire sur l'impact 

des variables démographiques sur le nombre d'activités. 

	Variable testée : pluriactif
	Odds ratio

	Variables du modèle

	Sexe

	Homme (ref)
	

	Femmes
	-0,7098*

	Age

	18-24 (ref)
	

	25-34
	  1,8374**

	35-49
	 1,6913*

	50 et +
	1,1233

	Situation matrimoniale

	Célibataire (ref)
	

	Union polygame
	  2,1421**

	Union monogame
	1,5123^

	Veuf /séparé
	-0,7506

	Ethnie

	Soussou (ref)
	

	Peul 
	-0,8108

	Baga 
	    2,3614***

	Nalou 
	  2,2363**

	Diakhanké 
	-0,9251

	Autre
	-0,8743

	Taux de charge

	Peu d'actifs (ref)
	

	Intermédiaires
	1,0997

	Beaucoup d'actifs
	1,0016

	Pauvreté estimée à partir des matériaux de construction de l’habitat


	Riche (ref)
	

	Intermédaires
	1,2525

	Plus pauvres 
	1,4352

	Légende : 

*** significatif entre 0 et 0,1%

** significatif entre 0,1% et 1%

* significatif entre 1% et 5%

^ significatif entre 5% et 10%


Source : POPINTER/DNS, 2002-2003, nos calculs (avec pondération)

Une pluri-activité socialement contrainte

La pluriactivité s’organise à deux niveaux : au niveau individuel et au niveau du groupe domestique. Chaque individu peut multiplier les activités, soit en les cumulant soit en les pratiquant sur diverses périodes tout au long de l’année. Par exemple, une femme pourra cumuler la pêche et le commerce pendant quelques semaines puis consacrer les semaines suivantes à la saliculture. Mais si chaque individu peut pratiquer plusieurs activités, la pluriactivité se joue aussi au niveau des ménages. En raison de la division sexuelle du travail, les hommes et les femmes ne pratiquent pas les mêmes activités économiques. Pour résumer, les hommes disposent des matières premières, tandis que les femmes transforment ces matières premières pour les vendre. Par exemple, les hommes cueillent les noix de palme et les femmes fabriquent l’huile palme et le savon noir à partir de ces noix. Les activités féminines et masculines sont complémentaires dans le procès de production. Mais elles sont aussi complémentaires en termes de revenus (Godard, 2007). Multiplier les activités individuelles permet de multiplier les revenus de la famille, dans la mesure où chaque membre en âge d’être actif participe à la vie économique du ménage. La pluri-activité permet d’une part d’accroître les formes de revenus et d'autre part d'étaler les revenus tout au long de l'année. Dans la limite des opportunités matérielles et sociales dont ils disposent, les hommes et les femmes maximisent les revenus du ménage. Cependant les opportunités et les marges d’action dont disposent les femmes sont fortement contraintes par la division sexuelle du travail et le statut des femmes.


Tirer pleinement profit du milieu
La situation géographique et le milieu offrent aux ménages la possibilité de diversifier leurs sources de revenus. Les villages étant situés dans une zone de mangrove parcourue de bras de mer, les hommes et les femmes s’investissent dans la pêche, le fumage et le salage du poisson, et la saliculture. La division sexuelle du travail a pour conséquence que les femmes sont dépendantes des hommes en ce qui concerne le fumage du poisson. Les hommes possèdent pirogues et filets et peuvent donc pratiquer la pêche au large plus rentable que celle le long des rivages pratiquée par les femmes et les enfants. Ils revendent aux femmes le résultat de leur pêche que ces dernières vont transformer, puis commercialiser. Les femmes pourront donner une partie des poissons qu’elles auront fumés à leurs conjoints
, pour que ceux-ci les vendent sur les marchés urbains ou régionaux plus éloignés afin d’en retirer un meilleur bénéfice. Hommes et femmes dépendent mutuellement des uns des autres dans le ménage dans une logique de maximisation des profits du groupe domestique. 

Les ressources naturelles permettent également aux villageois de transformer de manière artisanale des matières premières (vannerie, poterie, production d’huile de palme, huile de noix de coco et savon), dans le but de les commercialiser. S’ajoutent à ces productions, des activités de ferronnerie, menuiserie, tissage et couture, et boulangerie. Ces activités artisanales, de même que le commerce, ne sont pas réservées à certaines castes (forgerons, cordonniers) comme dans le passé ou dans d’autres contextes ethniques. Elles sont transversales aux différents groupes ethniques. Il convient de distinguer le « petit » commerce qui est fréquemment réalisée par les femmes sur le marché local où elles écoulent leur production, de la commercialisation d’objets manufacturés de consommation courante, et celui de la commercialisation des productions locales (riz, arachide, poissons fumés et salés). Ces deux dernières formes de commerce sont contrôlées par les hommes car elles impliquent des déplacements à une échelle inter régionale et la possibilité de réaliser un investissement. 

4.3. Mobiliser l’ensemble des ressources humaines du ménage 

Alors que les discours masculins (parfois repris par les femmes) véhiculent l’idée que ce sont les hommes qui assurent la subsistance de leur famille, les données montrent que l’ensemble de la main-d’œuvre familiale contribue à assurer les besoins alimentaires et monétaires. Les discours renvoient ici davantage aux représentations des rôles masculins et féminins qu’à la réalité domestique quotidienne. En effet, si les femmes sont moins actives que les hommes (85,4% contre 94,6%), elles sont néanmoins très majoritairement actives [tableau non reproduit]. En outre, comme nous l’avons déjà souligné la définition de l’activité économique utilisée dans l’enquête ne prend en compte que les activités procurant un revenu. Ainsi il ne faut pas confondre activité et travail. Les femmes qui n’ont pas d’activité économiquement ne sont pas « assises » selon l’expression commune, elles travaillent le plus souvent au sein des activités économiques de leur mari sans en retirer de revenus propres, ce à quoi s’ajoutent leurs activités domestiques. .

Le recours à l’activité féminine est cependant limité par le temps que celles-ci sont contraintes de consacrer aux tâches domestiques. La gestion du facteur temps est un essentiel à l’analyse de l'organisation économique des femmes (Coquery-Vidrovitch, 1994). Elles mobilisent la main-d'œuvre enfantine (enfants utérins ou confiés), soit pour s’extraire de certaines activités domestiques, soit pour l’utiliser dans certaines activités de production comme par exemple la fabrication de l'huile palme ou du savon noir et de commercialisation (2,7% des filles). Selon les données du QUIBB, 30% des enfants ont travaillé durant les sept jours précédents l’enquête. Cependant rares sont les enfants qui ont une réelle activité économique (7,7% des filles et 10,6% des garçons uniquement), les autres (92,3% des filles et 89,4% des garçons) constituent la main-d’œuvre familiale [Tableau 4]. Mais il est possible que le travail des enfants soit sous-déclaré. Premièrement parce qu’il est difficile de définir le travail des enfants : à quel moment un enfant cesse-t-il d’être une aide ponctuelle pour devenir une aide familiale au sens économique du terme ? Deuxièmement, parce que l’aide des enfants apparaît souvent comme faisant partie de l’éducation et elle n’est donc pas considérée comme un travail. 
Tableau 4. Statut des enfants actifs (7 jours précédant l'enquête) (%)

	
	Filles

7-14 ans révolus
	Garçons

7-17 ans révolus

	Aide familiale non rémunérée
	92,3
	89,4

	Indépendant
	6,3
	5,9

	Apprenti
	1,0
	3,7

	Autre
	0,1
	0,5

	Non déclaré
	0,3
	0,5

	Total
	100,0
	100,0

	Effectifs enquêtés
	1383
	1723

	Manquants
	2
	2

	Population de référence : population rurale active


Source : QUIBB, 2002-2003, nos calculs

L'activité économique des enfants s'inscrit essentiellement dans les travaux agricoles [Tableau 5], mais les garçons ont des activités plus diversifiées ainsi les 8% environ de garçons qui ont des activités classées autres peuvent être divisées en 2% qui ont des activités artisanales, 1,3% qui travaillent dans le BTP, 1,7% dans les services et 1% qui ont d’autres activités non classées. Les tâches des enfants sont définies selon leur âge et selon leur sexe. Les plus jeunes aident à la surveillance des champs contre les animaux, les plus âgés s'inscrivent dans les tâches sexuées pratiquées par les hommes et les femmes du groupe producteur. 
Dans l’organisation économique familiale, les enfants prennent part à toutes les activités qu’elles soient économiques ou domestiques. Ils peuvent avoir des activités économiques qui leur procurent des revenus personnels mais le plus souvent ils participent aux activités économiques des adultes du ménage et particulièrement celles des femmes. Ainsi, dès leur plus jeune âge (4-5 ans), les enfants, garçons et filles, participent à la collecte du bois nécessaire à la cuisine, mais aussi au fumage du poisson ou à l’entretien du feu pour l’évaporation du sel. Dès qu’elles atteignent une dizaine d’années, les filles prennent en charge la préparation du repas, souvent longue (Riss, 1989). Cette aide apportée par les enfants est précieuses pour les femmes car elle leur permet de dégager du temps pour leurs activités économiques. Ainsi, les femmes sont-elles souvent réfractaires à l’idée de scolariser les enfants, en particulier les petites filles, car cela les priverait d’une main-d’œuvre non négligeable. Autrement dit, cette organisation économique n’offre que peu de chances aux enfants de sortir, une fois adulte, du système de pauvreté dans lequel vivent leurs parents.

Tableau 5. Activité principale des enfants qui ont travaillés dans les 7 jours précédant l'enquête (%)

	
	Garçons

7-17 ans révolus
	Filles

7-14 ans révolus

	Agriculture
	91,1
	93,5

	Commerce
	0,9
	2,7

	Autre
	7,6
	2,4

	Non déclaré
	1,4
	1,4

	Total
	100,0
	100,0

	Effectifs enquêtés
	1725
	1385

	Population de référence : population rurale active

 NB : autre pour les garçons : 2% en production/transformation, 1,3% en BTP, 1,7% services, 1% autre.


Source : QUIBB, 2002-2003, nos calculs.


4.4. Les migrations : une solution marginale

Alors que la migration fait partie des solutions classiques visant à améliorer une situation de précarité ou de pauvreté, dans cette population peu de ménages ont recours à cette solution. En effet, la part des migrations de travail est peu élevée puisqu’elle ne concerne que 33,6% des hommes migrants et quasiment aucune femme [Tableau 6]. Ce constat implique que la majorité des ménages ne disposent pas du capital nécessaire à l’investissement dans le départ en émigration de l’un de leurs membres. Emigrer, en particulier à l’étranger, nécessite à la fois un capital financier et un capital social minimum (réseaux, savoir-faire) dont semble dépourvus la majorité des ménages observés. Les groupes qui disposent de ces ressources financières et humaines sont ceux qui ont réussi à de désengager d’une économie de subsistance. Les Peul sont très impliqués dans le commerce national et international, de surcroît ils peuvent s’appuyer sur leur diaspora. De leur côté, les Diakanké retirent du commerce de l’arachide et d’une économie du religieux particulièrement lucrative des bénéfices qu’ils réinvestissent dans l’émigration internationale et se constituent ainsi des réseaux migratoires vers l’Europe et l’Amérique du Nord (Petit et Godard, 2005). Ces deux groupes savent jouer pleinement des conséquences positives de la mondialisation. La mobilité constituent une ressource qui dans leur cas ne les tirent pas de la pauvreté, mais conforte leur position au sommet de la hiérarchie économique et sociale.

Tableau 6. Motif de départ en migration selon le sexe (%)

	
	Hommes
	Femmes
	Total

	Mariage
	1,0
	46,9
	23,3

	Confiage
	13,0
	23,3
	18,0

	Travail
	33,6
	3,7
	19,0

	Scolarité/études
	40,4
	15,9
	28,4

	Soins médicaux
	0,8
	1,6
	1,2

	Regroupement familial
	2,5
	7,7
	5,0

	Autres motifs
	3,3
	0,8
	2,1

	Aide familiale
	1,3
	0,3
	0,8

	Ecole coranique
	4,3
	-
	2,2

	Total
	100
	100,0
	100,0

	Effectifs enquêtés
	399
	378
	777

	Manquants
	29
	15
	


Source : POIREL, 2003 : 83
Par contre la mise en place d’une stratégie migratoire s’avère être extrêmement ardue pour les familles les plus pauvres pour trois raisons. Sachant que ces familles sont principalement celles des riziculteurs, réunir le capital financier nécessaire à l’envoi d’un membre du ménage en ville implique que l’ensemble des membres du ménage se mobilise et nécessite parfois le recours à l’emprunt. Ensuite, ce départ constitue la perte d’un actif dans le processus de production agricole qui n’est pas forcément compensé par l’entrée dans le ménage d’un individu appartenant à la même catégorie socio-démographique. En effet, ce sont les hommes qui émigrent pour rechercher un emploi alors que ce sont des femmes qui entrent dans la famille grâces aux unions matrimoniales. Le travail des enfants confiés ne remplacent en aucune mesure les activités des hommes. De plus, en raison du contexte économique en zone urbaine guinéenne (économie informelle), en l’absence de compétences professionnelles spécifiques comme par exemple la mécanique, et sans le soutien d’un réseau ethnique ou communautaire, les jeunes hommes auront les plus grandes difficultés à obtenir une activité rémunératrice en dépit des lourdes attentes qui pèsent sur leurs épaules. En cas d’échec, ils sont fréquemment placés dans l’impossibilité de revenir au village pour des raisons d’honneur et de fierté puisqu’ils ont failli à la mission que leur avait confiée leur famille. Ils sont donc en position de débiteurs. Les (rares) migrants internes qui parviennent à s’insérer dans l’économie informelle, effectuent des transferts monétaires ou en nature sous forme de cadeaux (tissus, sacs de riz) qui contribuent avant tout à satisfaire les besoins primaires ; alors que les transferts effectués par les migrants internationaux sont investis dans l’habitat, l’équipement (téléphone portable, télévision, groupe électrogène), la scolarisation poussée ou dans des activités commerciales (machine à coudre, local commercial). 


4.5. L’apprentissage professionnel et la scolarisation : moyen et long terme

L'apprentissage et la scolarisation peuvent être perçues comme des réponses à moyen terme, les familles considèrent alors que les enfants diplômés pourront obtenir un emploi salarié et constitueront ultérieurement une source de revenus régulière. Cette conception de l’avenir est fortement dépendante de la situation actuelle des familles (ont-elles les moyens d’investir dans l’éducation de leurs enfants ?), de leur représentation de la scolarisation (quels enfants va-t-on encourager à poursuivre ses études ?) et de la situation socio-économique du pays (offre de formation). Selon les représentations sociales en vigueur, l'école doit permettre à l'enfant d'acquérir un statut économique et social supérieur à celui de ses parents ce qui n’est pas le cas en Guinée où depuis la mise en place des plans d'ajustements structurels les jeunes diplômés ne sont plus systématiquement recrutés par l'État. En outre, étant donné la faiblesse du secteur privé, ils ne trouvent pas non plus de débouchés dans les entreprises. Au même titre que la migration, la scolarisation et l'apprentissage nécessitent un investissement reposant sur un pari risqué dans le contexte guinéen. Le coût de cette scolarisation ne peut être accepté par les ménages que si son bénéfice est réel. 

Dans ces conditions, la scolarisation n'apparaît pas comme une priorité. Ainsi, seuls 64% des hommes et 49% des femmes de moins de vingt ans avaient été scolarisés ou étaient scolarisés au moment de l’enquête [Tableau 7]
. Les ménages ruraux préfèrent socialiser les enfants aux activités traditionnelles et donc les inscrire le plus tôt possible dans l'économie du ménage. Cependant l'impact du travail des enfants a des conséquences négatives sur la scolarisation : une partie des enfants n’est pas scolarisée afin de participer aux activités domestiques et économiques de la famille, d’autres, en particulier les filles, sont déscolarisés une fois le primaire achevé afin d'éviter les frais liés à une migration dans un village possédant un collège
. De plus le travail domestique des enfants, même s'il a lieu hors des heures scolaires, augmente les risques d'échec (Marcoux et al., 2006
). Il existe une sorte de concurrence entre les activités scolaires et économiques ou domestiques qui sont en défaveur des activités scolaires (Kouwonou, 2006
), surtout lorsque la scolarisation n'est pas ou plus associée à la réussite comme c’est le cas en Guinée. 

Tableau 7. Proportion de personnes qui ont été scolarisées 

selon le sexe et la classe d'âge (% pondérés)

	
	Hommes
	Femmes

	
	%
	Effectifs enquêtés
	%
	Effectifs enquêtés

	moins de 20
	63,8
	68
	49,1
	104

	20-24
	39,4
	100
	17,2
	85

	25-29
	45,1
	97
	14,5
	90

	30-34
	42,4
	89
	17,8
	97

	35-39
	35,5
	82
	9,1
	85

	40-44
	39,9
	88
	15,4
	46

	45-49
	51,3
	81
	14,7
	50

	50-54
	29,4
	44
	16,1
	53

	55-59
	22,4
	53
	4,3
	38

	plus 60
	9,7
	97
	5,0
	50

	Total
	37,9
	799
	18,9
	698

	Population de référence : hommes 18-69 ans et femmes 15-69 ans 

Lecture : 64,7% des hommes âgés de moins de 20 ans sont ou ont été scolarisés.


Source : POPINTER/DNS, 2002-2003, nos calculs.

Dans ces conditions l'apprentissage semble constituer une solution alternative réaliste, puisqu’il permet aux familles d’espérer bénéficier plus rapidement d'un retour monétaire de la part de l'enfant qui quitte sa famille pour recevoir une formation professionnelle. Rappelons que des formations professionnelles dans le cadre scolaire sont peu nombreuses en Guinée et que l’acquisition d’un métier s’effectue dans le cadre traditionnel de transmission des savoir-faire auprès d’un maître. L'enfant placé comme apprenti n'est plus à la charge de sa famille puisqu’il est nourri et logé par son maître d'apprentissage. De plus les jeunes qui ont suivi un apprentissage professionnel ont, dans le contexte économique guinéen, plus de chances de trouver un emploi qu'un adolescent scolarisé dans le secondaire ou le supérieur. Pourtant le départ en apprentissage reste faible : seuls 13,1% des migrants et 3% des migrantes ont quitté Mankountan
 pour cette raison. La faible attractivité de l’apprentissage peut s’expliquer de différentes manières non exclusives les une des autres. La première raison pourrait être liée à l’investissement que demande un départ en apprentissage. Si l’apprenti est entièrement pris en charge par son maître, il faut toutefois lui payer son trajet ainsi que son installation dans sa nouvelle ville. En outre, le départ d’un jeune garçon ou adolescent est vu comme une perte de main-d’œuvre. La deuxième raison pourrait être la difficulté que semble éprouver, d’après les entretiens, les jeunes du milieu rural à trouver un maître en ville. A ces raisons s’ajoute pour les filles, l’idée que l’apprentissage, comme la scolarisation en ville, ne les pervertisse et qu’elles ne « piquent une grossesse » selon l’expression locale. 
La scolarisation d’un enfant dépend essentiellement de la situation économique de la famille au moment où il atteint l’âge d’être scolarisé. Seuls les enfants dont le ménage n’a pas besoin de main-d’œuvre et a un peu de moyens pourra être scolarisé sur le long terme. Pour des familles cherchant à assurer d’abord leur sécurité alimentaire, la formation des enfants reste un luxe.


4.6. Épargne et emprunt : accumulation et redistribution

Moins de la moitié des personnes enquêtées, quelque soit le sexe, déclare avoir épargné une partie de leurs revenus au cours de l’année précédent l’enquête [tableau non reproduit]. Certes, les réponses concernant l’épargne peuvent être sujettes à des sous-déclarations liées à la crainte de voir cet épargne convoitée, d’autant plus que les conditions d’enquêtes ne permettaient pas toujours à l’enquêteur et à l’enquêté d’être seul pendant la passation des questionnaires. Nous ne disposons pas de données sur le montant de l’épargne car au même titre que celles concernant les revenus, il s’agit de données difficiles à collecter du fait de la sous-déclaration, mais aussi de la difficulté à calculer exactement ses revenus lorsque ceux-ci ne dépendent pas d’une saisonnalité fixe (revenus annuels, mensuels) mais sont aléatoires. Quoiqu’il en soit, les observations ont montré que les ménages disposent de peu d’épargne puisqu’en cas de besoin urgent de liquidité, ils doivent le plus souvent faire appel à l'emprunt. 

Le système bancaire est quasi inexistant en milieu rural et seuls les salariés des entreprises minières ou les fonctionnaires peuvent accéder à l’épargne et au crédit dans des conditions modernes. Trois modes d'épargne coexistent dans la zone d'étude : la cachette personnelle (65,4% des hommes et 48,7% des femmes qui épargnent), et la tontine (respectivement 8,1% et 36,7%) [Tableau 9]. En outre, 22,5% des hommes et 16,6% des femmes déclarent confier leur épargne à quelqu’un de confiance ce qui est en contradiction avec le discours souvent tenu tant par les hommes que les femmes qui font états de suspicions de vol au sein des ménages. L'élevage (caprins, ovins, volailles) n'a pas été codifié comme tel, mais il représente plus fréquemment un investissement plus qu'une activité : on achète un jeune animal à bas prix en espérant le revendre plus cher en cas de besoin.
Les types d’épargne et le montant limité de celle-ci s’expliquent, outre par la faiblesse des revenus, par les obligations sociales d’entraide qui induisent des systèmes d’emprunts proches du don/contre-don décrit par Mauss (1924). Épargner alors que le reste du ménage ou que la famille élargie est dans le besoin est perçu comme une marque d'égoïsme, d'individualisation et donc de rupture avec le groupe. Celui qui a de l'argent doit partager avec celui qui n'en a pas et cette obligation sociale réduit considérablement les possibilités d'épargne des individus. Ne pas accepter cette obligation sociale conduit à s’en exclure, c'est-à-dire à ne plus être en position de demander à son tour de l’aide. La logique sociale prime sur les intérêts particuliers.

L’emprunt peut être de deux types. Au sein de la famille, c’est un emprunt sans intérêt mais qui rentre dans une logique dynamique de don/contre-don. Il est impossible pour des raisons d’honneur, de prestige et de solidarité de refuser de prêter de l’argent même si l’on doit s’endetter à cet effet. Soulignons que loin de la vision occidentale tendant à présenter les solidarités familiales et communautaires comme « naturelles » ou spontanées, celles-ci ne sont pas toujours vécues de manière positive car elles se heurtent à l’émergence d’une vision de plus en plus individualiste de la réussite sociale dans une société où coexistent cycles d’enrichissement et cycles d’appauvrissement. Cette solidarité ne peut évidemment fonctionner qu’entre individus liés par des relations familiales, sociales, voire politiques impliquant la réciprocité ou certaines formes de clientélisme. La pratique de l’usure marque bien les limites de la solidarité dans un contexte où la majorité de la population est pauvre, et les limites de certaines interprétations culturalistes. En effet, alors qu’au nom de l’islam les prêts dans le groupe d’appartenance sont faits sans intérêt, les Peul musulmans pratiquent des taux usuraires. Le passage de la solidarité à la dépendance économique traduit l’instauration ou l’accentuation des relations de domination et de hiérarchisation sociale.

Tableau 9. Type d'épargne pratiquée selon le sexe (% pondérés)

	
	Hommes
	Femmes

	Tontine
	8,1
	36,7

	Crédit rural
	6,4
	3,4

	Banque
	1,6
	0

	Cachette personnelle
	65,4
	48,6

	Confié à quelqu'un
	22,5
	16,6

	Autre
	1,9
	0,1

	Refus de répondre
	0,6
	0

	Effectifs enquêtés
	383
	307

	Manquants
	5
	8

	Population de référence : hommes (18-69 ans) et femmes (15-69 ans) qui ont épargné une partie de leurs revenus durant les douze mois ayant précédé l'enquête.

Question à choix multiples.


Source : POPINTER/DNS, 2002-2003, nos calculs.

A défaut de système bancaire formel, la majorité des emprunts se font dans un système officieux auprès d’usuriers. Les ménages dans le besoin empruntent aux individus les plus aisés. Ce système d'emprunt entre dans des logiques de relations ethniques car dans les zones étudiées se sont le plus souvent les Peul ou les Diakhanké qui prêtent de l'argent aux autres ethnies plus pauvres (Petit et Godard, 2005). Ce sont les ménages les plus pauvres qui y ont recours en période de soudure, et peuvent donc emprunter soit de l'argent soit des sacs de riz, qu'ils rendront au double au moment de la récolte. Ces ménages entrent donc dans un cercle d’endettement-appauvrissement puisque le remboursement de leur dette les ampute d'une partie de leurs revenus agricoles et avance ainsi le moment de la prochaine soudure, où ils seront à nouveau obligés de recourir à des emprunts. Cette solution ponctuelle mais coûteuse entraîne les individus vers une dépendance sociale inter-ethnique. Si les riziculteurs ne peuvent plus rembourser, ils perdent leurs terres, donc leur statut social et ils se retrouvent en situation de marginalisation. L'emprunt est donc la réponse à une situation de pauvreté la plus extrême. 

5. Conclusion : des évolutions aux marges dans un contexte d’incertitude
Notre analyse de l’organisation économique des ménages ruraux de Guinée maritime nous a permis d’identifier six réponses possibles au contexte de pauvreté dans lequel ils vivent : la maximisation des ressources agricoles, la pluriactivité, la mobilisation de la main-d’œuvre du ménage, la migration, la scolarisation ou l’apprentissage et enfin l’épargne ou l’emprunt. Pourtant, rares sont les ménages qui ont la possibilité financière ou le capital social leur permettant de recourir à l’ensemble de ces réponses. Les ménages qui sont dans la situation économique la plus précaire, c’est-à-dire ceux qui sont endettés et qui luttent quotidiennement pour assurer leur subsistance alimentaire, sont contraints de se focaliser sur les réponses à court terme : pluriactivité, pratiques d’activités ne nécessitant aucun investissement et donc rapportant peu, mobilisation des ressources humaines du ménage, emprunt. On ne peut pas alors parler de stratégie de réponse à la pauvreté, ce qui sous-entendrait une vision à long terme et la conception de projets clairement définis, objectifs qui ne sont pas à la portée de cette catégorie de ménages. Il s’agit uniquement de survie.

Les ménages qui ne sont ni dans une situation de pauvreté alimentaire, ni dans une situation d’endettement chronique peuvent développer des réponses à la pauvreté impliquant une vision à moyen ou long terme et des investissements financiers, comme la scolarisation, l’apprentissage, l’émigration urbaine ou internationale, et le développement d’activités commerciales (produits non agricoles). Ces populations si elles ont conscience d’être dans une phase de changement social et de transition économique, éprouvent des difficultés à mettre en place des réponses à plus long terme au contexte de pauvreté car celles-ci du fait de l’imbrication de l’économie dans la sphère socioculturelle, revient à remettre en cause l’organisation sociale, les relations de pouvoir et les valeurs qui la structurent depuis des siècles : gérontocratie, domination des masculine, solidarité. 
Cette situation porte en elle les germes d’une fracture sociale et d’une hiérarchisation sociale construite uniquement sur la réussite économique. Les dynamiques d’appauvrissement ou d’enrichissement précédemment mises en exergue traduisent en partie cette évolution sociale. Cependant le contexte politique guinéen actuel (vacance du pouvoir, tensions ethniques internes, incertitude quant à la position de l’armée, lutte pour la succession à la tête de l’Etat, corruption) ne favorise peu ou pas les initiatives économiques, car les acteurs nationaux et internationaux redoutent un coup d’état dans un contexte régional déjà marqué par la violence et l’instabilité (Côte d’Ivoire, Sierra Leone, Libéria).
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� Au classement annuel de l’indicateur de développement humain, la Guinée est classée 160ème sur 170 pays depuis 2002 (PNUD, 2004).


� L’enquête EIBEP menée entre octobre 2002 et octobre 2003 fixe le seuil de pauvreté à 387.692 Franc Guinéens à Conakry, 313.702 francs guinéens dans les autres villes et 272.825 Francs Guinéens en milieu rural par personne et par habitant. (Ministère du plan, DNS, 2003).


� Les ethnies de la basse côte guinéenne (Baga et Nalou) ont une organisation sociale et économique proche de celle décrite par Denise Paulme (1954) dans son ouvrage Les gens du riz. Kissi de Haute Guinée.


� « La communauté domestique est la cellule de base d’un mode de production constitué par un ensemble de ces communautés organisées entre elles pour le production économique et sociale et la reproduction du rapport de production spécifiquement domestique (Meillassoux, 2003 : 58-59, 1ère édition 1975).


� Nous entendons par budget la somme des revenus disponibles pour la consommation du ménage. Cela n’a rien à voir avec un budget au sens économique du terme qui sous-entend une prévision comptable que n’ont pas les ménages ruraux guinéens.


� L’aménagement d’une terre de mangrove prend trois ans environ et suit toujours les étapes décrites par Denise Paulme (Paulme, 1957 : 263-264) «La tâche initiale, pour qui veut aménager un nouveau terrain [de mangrove] au-delà de ces premières rizières, est de couper à hauteur d'homme les cimes des palétuviers ; celles-ci demeurent sur place emmêlées aux racines. Une fois sèches, on les brûle. Puis vient le travail le plus dur, l'arrachage des racines. Le terrain nettoyé, il faut encore l'isoler des influences marines, pour cela construire une digue qui empêchera, dans la mesure du possible, les infiltrations de l'eau de mer. Cette digue est munie à sa base de vannes, dont chacune, creusée dans le tronc d'un palmier ou faite d'une vieille pirogue, est fermée par un bouchon d'herbes et de vase. A l'abri de la digue, de nombreux petits canaux facilitent à la fois le drainage de l'eau toujours salée qui imbibe le sol, et l'irrigation par l'eau de ruissellement. La vanne est fermée à la marée montante, ouverte à la marée descendante. La rizière ainsi préparée doit dessaler pendant deux ou trois ans. Mais travail et attente sont justifiés, car la terre ainsi récupérée peut ensuite être cultivée sans relâche : il suffit de veiller au bon état de la digue et d'assurer l'écoulement des eaux stagnantes. »


� Typologie en annexe 8.


� Les femmes pour des raisons de contrôle social ne sont pas autorisées à partir seules en ville. Leurs activités commerciales seront donc cantonnées dans leur aire de vie quotidienne.


� Les personnes définies comme ayant été scolarisées peuvent être dans des situations très diverses. Par exemple un jeune garçon peut avoir suivi une scolarité en primaire, tandis qu’un autre sera allé au collège et un autre peut aussi n’avoir été scolarisé qu’une année. 


� Dans les sous-préfectures étudiées, seuls les villages de Mankountan-centre et de Victoria disposent d’un collège. 


� ANTOINE P., 2002, pp. 961-971.


� ANTOINE P., 2002, pp. 974-987


� Nous ne disposons pas de données pour la sous-préfecture de Kanfarandé. 
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